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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-051
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la 

Société MAJ ELIS pour l’exploitation de ces installations situées sur la commune de
Carcassonne - ZA Saint Jean de l’Arnouze - Route Minervoise - 11870 CARCASSONNE

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  DREAL-UD11/66-C1-2023-051  du  6  juin  2023  fixe  les
prescriptions  techniques  à  respecter  en  période  de  sécheresse  par  la  Société  MAJ  ELIS  pour
l’exploitation de ces installations situées sur la commune de Carcassonne - ZA Saint Jean de l’Arnouze,
route Minervoise - 11870 Carcassonne.

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société MAJ ELIS sur la commune ZA Saint
Jean  de  l’Arnouze,  route  Minervoise,  11870  Carcassonne  sont  soumis  aux  prescriptions
complémentaires  détaillées  dans  l’arrêté  précité  lorsque  dans  la  zone  d’alerte  dans  laquelle  sont
implantées  les  installations  et  notamment  les  ouvrages  de  prélèvement,  un  arrêté  constate  le
franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-051 du 6 juin 2023 qui
détaille  les  prescriptions  techniques applicables  à  la  Société MAJ ELIS est  déposée en mairie  de
Carcassonne, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’Etat dans l’Aude
pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-052
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par le

Groupement Audois de Prestations Mutualisées (GAPM) pour l’exploitation de ces
installations situées sur la commune de Carcassonne -  Hameau de Montredon -

au lieu-dit « Christol La Madeleine »

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  DREAL-UD11/66-C1-2023-052  du  6  juin  2023  fixe  les
prescriptions  techniques  à  respecter  en  période  de  sécheresse  par  le  Groupement  Audois  de
Prestations Mutualisées (GAPM) pour l’exploitation de ces installations situées sur la commune de
Carcassonne - Hameau de Montredon - au lieu-dit « Christol La Madeleine ».

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par le Groupement Audois de Prestations Mutualisées
(GAPM)  sur  la  commune  de  Carcassonne  –  Chemin  de  la  Madeleine  –  Montredon  -  11000
Carcassonne sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque
dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et notamment les ouvrages de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-052 du 6 juin 2023 qui
détaille  les prescriptions techniques applicables au Groupement  Audois de Prestations Mutualisées
(GAPM) est déposée en mairie de Carcassonne, pour y être consultée et est publiée sur le site internet
des services de l’Etat dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-053
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société KALHYGE 1 pour l’exploitation de ces installations situées sur la
commune de Cuxac-d’Aude - ZA Clos de la Rode - 11590 CUXAC-D’AUDE

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-053 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions  techniques  à  respecter  en  période  de  sécheresse  par  la  Société  KALHYGE 1 pour
l’exploitation de ces installations situées sur la commune de Cuxac-d’Aude – ZA Clos de la Rode –
11590 CUXAC-D’AUDE.

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société KALHYGE 1 sur la commune de Cuxac-
d’Aude sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque dans la
zone  d’alerte  dans  laquelle  sont  implantées  les  installations  et  notamment  les  ouvrages  de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-053 du 6 juin 2023  qui
détaille les prescriptions techniques applicables à la Société KALHYGE 1 est déposée en mairie de
Cuxac-d’Aude, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’Etat dans l’Aude
pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-054
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société Coopérative Agricole de distillation d’Argeliers (SCADA) pour
l’exploitation de ces installations situées sur la commune d’ARGELIERS

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-054 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la Société Coopérative Agricole de
distillation  d’Argeliers  (SCADA)  pour  l’exploitation de ces  installations  situées  sur  la  commune
d’Argeliers.

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur  sont  applicables,  les  installations  exploitées  par  la  Société  Coopérative  Agricole  de distillation
d’Argeliers sur la commune d’Argeliers, dont le siège social est situé 13 cours de la République – 11120
ARGELIERS, sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque
dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et notamment les ouvrages de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise en situation de sécheresse.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-054 du 6 juin 2023  qui
détaille  les  prescriptions  techniques  applicables  à  la  Société  Coopérative  Agricole  de  distillation
d’Argeliers (SCADA)  est déposée en mairie d’Argeliers, pour y être consultée et est publiée sur le site
internet des services de l’Etat dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-055
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société SCA Distillerie Sud Languedoc pour l’exploitation de ces installations
situées sur la commune d’ORNAISONS - 76 avenue des Corbières - 11200 ORNAISONS

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-055 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions  techniques à  respecter  en période  de  sécheresse  par  la  Société  SCA Distillerie  Sud
Languedoc pour l’exploitation de ces installations situées sur la commune d’Ornaisons – 76 avenue des
Corbières – 11200 ORNAISONS.

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société SCA Distillerie Sud Languedoc sur la
commune d’Ornaisons - 76 avenue des Corbières - 11200 ORNAISONS, sont soumis aux prescriptions
complémentaires  détaillées  dans  l’arrêté  précité  lorsque  dans  la  zone  d’alerte  dans  laquelle  sont
implantées  les  installations  et  notamment  les  ouvrages  de  prélèvement,  un  arrêté  constate  le
franchissement  des  seuils  de  vigilance,  d’alerte,  d’alerte  renforcée  ou  de  crise  en  situation  de
sécheresse.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-055 du 6 juin 2023  qui
détaille  les  prescriptions  techniques  applicables  à  la  Société  SCA Distillerie  Sud  Languedoc  est
déposée en mairie d’Ornaisons, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de
l’Etat dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-056
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la Société Coopérative Agricole GRAP’SUD pour l’exploitation 
de ces installations situées sur la commune de Puichéric

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  DREAL-UD11/66-C1-2023-056  du  6  juin  2023  fixe  les
prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la Société Coopérative Agricole
GRAP’SUD pour l’exploitation de ces installations situées sur la commune de Puichéric.

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société Coopérative Agricole GRAP’SUD sur la
commune  de  Puichéric,  dont  le  siège  social  est  situé  Groupe  GRAP’SUD  -  37  avenue  Georges
Clémenceau - 11160 RIEUX-MINERVOIS, sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées
dans l’arrêté précité lorsque dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et
notamment les ouvrages de prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance,
d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau, de connaître en permanence la consommation d’eau des différents postes de
consommations d’eau de toute nature et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-056 du 6 juin 2023 qui
détaille  les  prescriptions  techniques  applicables  à  la  Société  Coopérative  Agricole  GRAP’SUD est
déposée en mairie de Puichéric, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de
l’Etat dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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